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Communiqué du 29 novembre 2019 

 

La Fran e onnaît trop d’affaires de fin de vie, ar la loi a tuelle 
est inadaptée et dogmatique 

 

Il faut en finir avec les drames et autoriser l’aide active à mourir 

dans le adre d’une loi de li erté 
 

Depuis des années, et encore récemment, des affaires judiciaires montrent combien la gestion de la fin de 

vie est un sujet majeur de notre société. 

 

Des personnes âgées ou malades se suicident violemment ; des Français, inquiets de leur avenir, se 

p o u e t à l’ t a ge  des p oduits l tau  ; des médecins peu ou pas formés ou, au contraire, 

compatissants et bienveillants, dépassant le cadre de la loi de 2016 créant de nouveaux droits en faveur 

des malades et des personnes en fin de vie, administrent des produits très puissamment sédatifs 

provoquant ce que la loi du 22 avril 2005 qualifiait alors de dou le effet ’est-à-dire abréger la vie) ou des 

produits létaux, toujours actuellement interdits en France. Dans ces cas, la clandestinité et la crainte du 

gendarme priment sur la sérénité qui devrait accompagner la fin de vie. Parfois, les patients eux-mêmes ne 

so t pas o sult s et des gestes di au  so t pos s sa s leu  o se te e t. D’aut es fois, ’est la fa ille 
ui ’est pas ave tie ou o sult e. 

 

L’Asso iatio  pou  le D oit de Mou i  da s la Dig it , pa  la voi  de so  p side t, Jea -Luc Romero-Michel, 

appelle ue depuis  elle ilite pou  u’u e loi de li e t  pe ette à ha u , e  conscience et à sa 

seule de a de, de ett e u  te e à ses jou s d s lo s u’il est a iv  au te e de sa vie. 
 

Da s les o eu  pa s ui o t l galis  u e fo e d’aide a tive à ou i  eutha asie et/ou sui ide 
assist , l’a o pag e e t des patie ts au-delà de la vie se fait de manière claire, concertée, réfléchie ; un 

cadre précis vient rappeler les bonnes pratiques et éviter les dérives ; une clause de conscience permet aux 

soignants qui le souhaitent de este  à l’ a t d’u  geste di al ui este a toujours particulier. Pour les 

médecins qui la pratiquent, l’aide a tive à ou i  est o pl e tai e des aut es p oto oles de fi  de vie,  
o p is les soi s palliatifs. Pou  les patie ts, elle est la ga a tie u’à tout o e t, u e po te de so tie 

s’ouv i a pour mettre fin à des souffrances devenues insupportables. Pou  les p o hes, ’est l’assu a e de 
ne pas connaître la déchéance, si c’est le hoi  de elui ui est da s le lit. Pou  l’e se le des ito e s, 
’est la e titude ue, si la o t est u e hose inévitable et naturelle, la déchéance, la souffrance et 

l’ago ie pou o t t e vit es. 

 

L’ADMD et ses 3 000 adhérents, auxquels se joignent les plus de 90% des Français qui, de manière 

o sta te, soutie e t u e loi de l galisatio  de l’aide a tive à ourir, demandent au président de la 

R pu li ue d’ oute  ette l giti e eve di atio  d’u e loi de li e t  et de a de t au Gouve e e t 
aît e de l’o d e du jou  du Parlement  d’auto ise  les d put s, aujou d’hui ajo itai e e t favo a les à 

cette loi, à dis ute  les p opositio s de loi de l galisatio  de l’aide a tive à ou i  d jà d pos es su  le 
Bu eau de l’Asse l e atio ale. 


